
    
 

 

 

La présidente 
          Paris, le 07.07.2022  
          
 
 
 
 
Monsieur, 
 
 
 

Lors de sa séance plénière du 06 juillet, la Commission nationale du débat public (CNDP) vous a désigné 

garant du processus d’information et de participation du public jusqu’à l’ouverture des enquêtes publiques 

sur les deux projets de nouvelles lignes de tramways sur Lille et sa couronne d’une part, et dans 

l’agglomération Roubaix-Tourcoing d’autre part, portés par la Métropole européenne de Lille (MEL).  

 

Je vous remercie d’avoir accepté cette mission d’intérêt général et je souhaite vous préciser les attentes 

de la CNDP pour celle-ci.  

 
1 - Rappel du cadre légal et des objectifs de la concertation continue : 
 
Cadre légal de la concertation continue 
 
La concertation continue relève de l’article L.121-14 du Code de l’environnement : après une concertation 
préalable ou un débat public décidé par la CNDP, si le responsable de projet décide de poursuivre son 
projet, « la CNDP désigne un garant chargé de veiller à la bonne information et à la participation du public 
jusqu’à l’ouverture de l’enquête publique ». 
En l’espèce, la concertation préalable s’est tenue du 21 février 2022 au 05 avril 2022. Votre bilan de la 
concertation préalable a été publié le 05 mai 2022. Par décision du 24 juin 2022, le responsable du projet 
a décidé de poursuivre ces deux projets.  
 
Objectifs de la concertation continue 
 
Le champ de la concertation continue est particulièrement large (articles L.121-1, L.121-1-1, L.121-14 et 
R.121-11 du Code de l’environnement). L’enjeu est de garantir le continuum de l’information et de la 
participation du public entre la fin de la concertation préalable et l’ouverture de l’enquête publique.  
Ceci implique de vous appuyer sur votre bilan de la concertation préalable, mais également l’avis de la 
CNDP du 06 juillet 2022 qui identifient les points majeurs du projet et les engagements pris par le 
responsable du projet. Vous avez toute latitude dans la négociation avec le responsable du projet 
pour l’amener à respecter ses engagements, ainsi que pour introduire de nouvelles recommandations. Votre 
rôle est de formuler des recommandations vis-à-vis du porteur de projet afin de garantir le droit à 
l’information et à la participation du public. 

 

Enjeux généraux de la concertation continue  

 
Un enjeu majeur de la concertation continue est d’adapter le dispositif participatif à la durée d’élaboration 
du projet. Plusieurs enjeux sont récurrents :  

 clarifier pour les publics les grandes étapes et le calendrier d’élaboration des projets ; 
 veiller à ce qu’il soit associé et informé des décisions majeures ; 
 s’assurer de la mise à disposition du public des études, au fur et à mesure de leur réalisation ; 
 éviter que la concertation continue soit réservée aux parties prenantes.  



 

Cette lettre de mission vise à vous aider dans l’exercice de vos fonctions. N’hésitez pas à vous appuyer 

dessus pour les faire connaître à vos interlocuteurs et à vos interlocutrices.  

 

 

2 - Enjeux de la concertation continue sur les projets de tramway Lille et sa couronne et Roubaix- 

Tourcoing 

 

Votre bilan de la concertation préalable donne à voir que les deux projets de tramways sont attendus, 

cependant certains tronçons (ou absence de tronçons) du réseau projeté ont fait l’objet de controverses 

vives, montrant l’implication du public dans le débat. 

Suite à la publication des engagements pris par la MEL a l’issue de cette concertation préalable, la CNDP a 

publié un avis sur la complétude et la qualité argumentative des réponses apportées par la MEL.  

Il en ressort que la concertation préalable a permis au porteur de projet de modifier son projet pour intégrer 

certaines observations et propositions du public, notamment par rapport à l’emplacement du terminus de la 

branche nord de la ligne Lille et sa couronne, et l’opportunité de la desserte Wattignies – Seclin. En ce qui 

concerne le projet de tramway du pôle métropolitain de Roubaix-Tourcoing, la concertation préalable a 

permis d’éclairer le choix par rapport aux différentes variantes soumises au débat, puis le porteur de projet 

s‘est engagé d’approfondir ses études sur la desserte du secteur de Wattrelos et de la liaison 

transfrontalière.   

La CNDP constate dans son avis que la MEL a apporté globalement des réponses complètes et 

argumentées aux questions du public et aux recommandations formulées dans votre bilan de la concertation 

préalable. À l’exception de deux points néanmoins :  

- la recommandation relative à l’étude du tracé alternatif de la ligne Lille et sa couronne, entre la place 

Tacq et la Citadelle  Vauban. En effet, cette recommandation préconisait de conduire préalablement 

au choix du tracé une étude multi-critéres comparative, entre le tracé de référence et un tracé 

alternatif proposé par des contributeurs.   

- la demande de précision formulée par les garants, par rapport au fait que la MEL doit expliciter les 

différents choix qui sont faits à l’issue de la concertation. Les garants constatent en fait que les 

justifications du choix concernant la gare de Lille Flandres ne figurent pas dans le document publié 

par la MEL, notamment sur la fréquentation attendue, la population desservie et les possibilités 

d’insertion dans le tissu urbain existant.  

Ainsi, l’avis de la CNDP recommande que, dans le cadre de la concertation continue :   

 

- le porteur de projet réalise cette étude comparative des avantages et des inconvénients du 

tracé de référence et du tracé alternatif proposé durant la concertation, dans le secteur ouest 

de Lille, et que les conclusions de cette étude soient débattues.  

- le porteur de projet apporte au public les arguments justifiants sa décision relative à la non 

desserte de la gare Lille Flandres.  

 

La concertation continue doit permettre de poursuivre les échanges sur les deux projets, notamment 

au regard des nouveaux éléments d’informations apportés, comme par exemple les études sur la 

desserte du secteur de Wattrelos et de la liaison transfrontalière.   

 
 
 

3 – Bilans de la concertation continue 

 

Si la concertation dure au-delà de 12 mois, vous publierez des rapports intermédiaires à la date anniversaire 

de votre nomination. Ils permettront aux publics de suivre les évolutions du projet et d’être informés du 

respect par le responsable de projet des exigences du droit à l’information et à la participation. 
 



Vous publierez à l’issue de votre mission un bilan final de la concertation continue, celui-ci sera joint au 
dossier d’enquête publique.  
 
Ce rapport final comporte :  
- une synthèse des observations et propositions présentées par les publics pendant toute la durée de la 
concertation continue,  
- les évolutions du projet induites par la concertation préalable et continue, 
- le déroulé de la concertation continue et votre appréciation indépendante sur le respect par le responsable 
de projet du droit et des principes de la participation.  

 
Vous remerciant encore pour votre engagement au service de l’intérêt général, je vous prie d'agréer, 
Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.  
 
 

 
 

 

Chantal JOUANNO 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Christophe BACHOLLE 
Garant de la concertation continue portant sur les deux projets de nouvelles lignes de tramways sur Lille et 
sa couronne d’une part, et dans l’agglomération Roubaix-Tourcoing d’autre part 
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